
VOTRE PARCOURS À LA MAISON DE SANTÉ DE NOGENT SUR MARNE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etape 3 : Prise en 

charge infirmière 

Installation dans la 

chambre 

Etape 2 : Consultation 

médecin 

Consultation avec le 

psychiatre à votre 

entrée 

Soins psychothérapiques 

Ateliers thérapeutiques 

et Entretiens infirmiers 

ENTRÉE 

Bilan psychiatrique et somatique 

Détermination des objectifs 

thérapeutiques partagés 

Demande d’admission par 

vous-même ou par votre 

médecin (courrier d’adressage 

nécessaire) 

Rendez-vous de préadmission 

administrative et médicale 

(validation de votre admission) 

Préparation de vos documents 
Avant votre entrée : attestation sécurité 

sociale, carte vitale à jour, carte 

mutuelle, ordonnances de vos 

traitements en cours, etc. 

Pour bénéficier d’une chambre 

particulière, prenez contact rapidement 

avec votre mutuelle. Nos services 

peuvent vous aider dans vos démarches. 

Passage 

journalier du 

psychiatre 

Préparation de la 

sortie 

Sortie 

Continuité des soins : lien avec vos 

intervenants extérieurs 

Etape 1 : Accueil 

administratif 

Prise en charge par le 

personnel administratif 

Création de votre dossier 
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